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Comment la Belgique a raté
un projet à 2,5 millions

CINÉMA Par manque de financement, le film de Denisot ne sera pas tourné chez nous

~ UGC voulait tourner
un film en Belgique.
~ les sociétés de tax
shelter n'ont pas pu
le financer.
~ le marché est
à la peine.

Deux millions et demi
d'euros et 80 emplois
pendant plusieurs mois.

C'est ce qui vient de filer sous le
nez. de nndustrie cinéma belge.
La société française UGC comp-
tait venir tourner en Belgique le
premier film de Michel Denisot
or Toute msemblanct », une sa-
tire de l'unh'ers de la télé avec
dans le rôle principal le comé-
dien Franck Dubosc. Face à l'im-
possibilité d'obtenir des finance-
ments 0( tax shelter)J, elle a fina-
lement renonœ à son projet et
tournera le film en France, Pour
rappeL le tas: shelter est un inci-
tant fiscal permettant à des en-
treprises d'investir une partie de
leurs bénéfices dans la produc-
tion d'un film ou d'uu spectacle
original et d'obtenir en retour un
rendement financier et une exo-
nération fiscale.
Comment expliquer ce gâchis?

Tout commence le 4 juin lors-

qu'U(X; apprend que la Région
Ile de France n'ap~rtera pas $(ln
6naneeml'nt au film. Comme le
tournage approcne à grand pa..~-
il doit impérativement avoir lieu
en septembre et en octobre pour
des raisollS de disponibilité de
Franck Dubosc - les producteurs
français se tournent en urgence
veJ1i leur partenaire belge, Ume--
dia, une société de produetion et
de levée de fonds tax shelter avec
laquelle ils ont déjà souvent tra-
vaillé par le passé. L'idée est de
délocaliser l'entiêrere du tour-
nage en Belgique et de demander
à Umedia de s'occuper du finan-
cement (tax shelter) et de la pro-
duction exécutive du film (no-
tamment toute la preparation du

tournage durant l'été ...), Le pro-
jet est alléchant pour l'économie
belge: 2.5 millions de dépense;
de tounutge et de postproduc-
tion étalées entre juillet et 0c-
tobre. Honnis le premier assis-
tant~réa1illateur, il est prévu que
la toUilité de l'équipe soit belge
(lumière. décoration, ma-
quillage, coiffure ... ) ainsi que le
matériel et une bonne partie de
la ponproduction.
Problème, Umedia - pourtant

leader du marché - n'est pas en
mesure de sortir la somme né-
cessaire dam; le cadre du méca-
nisme du tax .shelter. à. savoir 1.5
million d~euros. UGC arrive tard.
Son partenaire belge s'cst déjà
engagé sur d'autres projets avec
les fonds qu'il a levé en juin. La
période n'est pas la plus propice,
Les entreprises investissent dans
le tu sbelter lorsqu'clles ont une
visibilité sur les bénéfices qu'cUes
vont réaliser. 5'ill$t vrai que cer-
taines clôturent leur exercice fis-
cal au 30 juin, la plupart le font
au 31 décembre. Plus de la moitié
des levées de fonds ont lieu fin
d'année.
Umedia demande alon; à l'ad-

ministration fiscale de bénéficier
d'une dispm;ition prévue dans la
loi qui l'autorise à effectuer des
dépenses éligibles dans le cadre
du tax shelter clans les six mois
précédant la signature des
conventions-cadres avec les en-
treprises et ce moyennantjustifi-
cations. En bref,. elle demande .à
pouvoir avancer l'argent en at-
tendant les levées de fonds de fin
d'année. La société invoque des
circonstances exceptionnelles vu
le carac.tère '"partü:ulürement
~rudurcmt ,. du projet pour l'iup

dustrie cinéma belge et vu l'im-
portance de maintenir la colla-
boration entre le groupe UGC et
la Belgique. Celui--ci a en effet
produit pas moins de 7 films en
Belgique depuis 2013, représen-
tant 230 jours de tow-nage et
15.92 millions d'euros de dé-
penses de production.

La réponse de l'administration
ne tarde pas; c'est oiet. «NQUS
llÎlvom obtenu aucune ju.~tifiCt1-
non dl.' œUf dici..iion, déplore
Maxime Housiaux, directeur gl'"
néral d'Umedia. C'est dommage
qu'on ne pui.'iSe pa.~ at'oir un dÎa-
IOIfUl! ronstructif ctl'ec l'admini.$-
t1'«tionfiscale et qU'Ol! ne puwe
pas ré$oudreugenre deproblème
pour le bien de lïndUlitrit ciné-
ma et de l'économie belge. Il ne
faudrait pa$ oublier qu'atoant
d'être un imtrumentjùt'f11 Ii dis-
position da entl'epn1>ts, le tlJ.'l!

shelter est lSurtout un stimulant
mm:ro-ironnmique pour déve-
lopper une i1uJustrie. Cest dra-
matiquedeperdreun telprf?iet /J.

«c-,.., do1IllfltlU filon ni!

pu_ /HUI avoir fUt dia-
~ eo~tifavu l'ad-
f1unUrtn:l:tton» MAXIMi HOU>lAUX

Contactée par nos soins, l'ad-
nrlnistration n'a pas souhaité ré-
agir sur cc dossier particulier
Olllis précise que l'antériorité des
dépenses n'est aUlorisée <If que
dans de.s situations exception-
nelles. A cet égu·rd, l'administra-
tion CI dijà prévu dn situatio1Ul
où {'antmonté est admise de ma-
nière quasi automatique,
moyennant le res~ct de cer-
taines conditions et limites. U
caractère t'sœptÎonnel ne trouve
pas sa source daru lefait que le
projet .~oitimportant ou pas Jo.

C'est une lecture de la loi particu-

lièrement restrictive, estiment
plusieurs acteurs du marché,
puisqu'il n'est nulle part question
dans celle-ci de ce caractère « tU'-
ceptionnel Jo. «Quel abWi veut-on
empêcher 10n se le demande ... '"
Face ilce refus. Maxime Hou-

siaux fait alors quelque chose de
plutôt inhabituel; contacter ses
concurrents (Scope, BNP Pari-
bas, Gallop) pour voir s'ils
peuvent financer l'opération à sa
place. UGC, de son côté, contacte
en dired l'un des grands ar.'teurs
du marché: Casa Kafka, la socié-
té de tax shclter de la RTBF. <If La

réptJnse. u été partout la même,
explique Maxime Housiaux, Il
n'y a pail d'argent disponible ••.
Le caractèrc tardif dc la de-
mande d'UGC n'est pas seul en
caUlle. Le marché est à la peine et
tendu. Il n'y Il plus d'excédents
pour absorber des projets de der-
niere minute comme celui-là.En
cause? L'impact négatif de la ré-
cente réforme de l'impôt des so-
ciétés sur les levées de fonds qui
commence à se faire sentir (voir
ci-contre).
En outre l'élargissement du tu

shelter aux arts de la scène a en-
gendré un aHlux de nouveaux
projets en recherche de finance-
ment. Alors que par le passé, il Y
avait plus d'argent que de projets
il financer, on a basculé dans la
configuration inverse. Et on
parle d'étendre encore le tu
shelter à l'industrie du jeu vidéo
cette fois. Reste à voir si le mar-
ché arrivera à trouver un point
d'équilibre .•

IEAH-FRANÇOIS MUNSTDl

FISCALITÉ

L'Impact Mptif
de la ""orme de "Isoc
Même s'il ya eu des ajuste-
ments dans la 101.la r·éforme
de l'impôt des sociétés di ml-
nue l'attractivité du tax shel-
ter. Les entreprises qui c18-
turent leur exercice au 31
décembre de cette année
atteindront plus vite qu'avant
le plafond d'exonération
fistale prévu dans la Ici talC
shelter OSO.OOO euros).
Elles ne devront pl us investir
que 210.000 euros contre
241.000 euros auparavant.
C'est donc moins d'argent
pour le cinéma et les arts de
la scène. Par ailleurs. [es tauK
réduits (20 %) vont aussi
s'adresser à un plus grand
nombre de PME. Pour celles
qul en bénéficieront, il ne
sera plus intéressant de
recourir au tax shelter.

J.·F.M.
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